
 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire tenue à la salle La Nature-en-Mouvement, le lundi 4 mars 2024 à 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Marc-André Guertin, maire 
Madame Mélodie Georget, conseillère 
Monsieur Marcel Leboeuf, conseiller 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller 
Monsieur David Morin, conseiller 
Monsieur Claude Rainville, conseiller 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère 
 
Formant le quorum requis par la loi sous la présidence du maire, monsieur Marc-André Guertin. 
 
Sont également présents : 
Monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général 
Madame Anne-Marie Piérard, greffière 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ordre du jour de la séance ordinaire du 4 mars 2024 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
2. Première période de questions. 
 
3. Procès-verbaux des séances ordinaire du 5 février 2024 et extraordinaire 

du 26 février 2024 du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
4. Rapports sur les dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 et 

bordereaux des comptes à payer 2024-03-A, 2024-03-B, 2024-03-C, 2024-03-D. 
 
5. Rapport des ressources humaines 2024-03. 
 
6. Modification de l'organigramme du Service de l'ingénierie de la Ville de Mont-

Saint-Hilaire. 
 
7. Nomination au poste de chargé de projet adjoint - Ingénierie au Service 

de l'ingénierie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
8. Nomination d'un membre au sein du comité sur la santé et les saines habitudes 

de vie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
9. Nomination d'un membre et renouvellement de mandats au sein du comité 

de suivi - Politique de la famille et des aînés de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
10. Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités - Rapport d'activités 

du trésorier au 31 décembre 2023. 
 
11. Protocole d'entente à intervenir entre le Centre de services scolaire des Patriotes 

(CSSP) et la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
12. Octroi d'une aide financière - Association des parents des enfants handicapés 

Richelieu-Val-Maska (APEH-RVM). 
 
13. Rapport financier et confirmation de fin de travaux - Programme d’aide à la voirie 

locale (PAVL) – Volet Redressement et Accélération - chemins Ozias-Leduc, Pion 
et du Ciné-Parc. 

 



 

 

 
14. Rapport financier et confirmation de fin de travaux - Programme d’aide financière 

au développement des transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU) - 
Rues Radisson et Campbell. 

 
15. Participation de membres du conseil dans le cadre d'une activité au profit 

de la Fondation du Centre d'action bénévole de la Vallée-du-Richelieu. 
 
16. Participation de membres du conseil à une activité dans le cadre de la Journée 

internationale des droits des femmes. 
 
17. Participation d'un membre du conseil une activité offerte par l'Association 

québécoise d'urbanisme. 
 
18. Adoption du Plan de visibilité de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
19. Procès-verbal de correction à la résolution 2023-365 concernant la contribution 

pour fins de parc pour le 249 et 267, rue Saint-Jacques. 
 
20. Engagement de la Ville de Mont-Saint-Hilaire à élaborer un plan de gestion 

des actifs en eau (PGA-Eau). 
 
21. Course à pied - Épreuve finale de La série des Courses Thématiques 2024. 
 
22. Grille des critères d'évaluation et de pondération amendée - « Services 

professionnels - Gestion hôtelière Manoir Rouville-Campbell ». 
 
23. Servitude de conservation et de non-construction - partie du lot 1 816 620 

au cadastre du Québec (rue Hamelin). 
 
24. Servitude de conservation et de non-construction - Lots situés dans le secteur 4 

de la zone de remembrement (emprise d'une partie du chemin Rouillard). 
 
25. Procès-verbal de la réunion ordinaire du 20 février 2024 du comité consultatif 

d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
26. Plans d'implantation et d'intégration architecturale numéros CCU-24022003, 

CCU-24022004, CCU-24022005, CCU-24022006, CCU-24022007, 
CCU-24022008, CCU-24022009, CCU-24022010, CCU-24022011 et 
CCU-24022012. 

 
- CCU-24022003 - Travaux d'agrandissement - 544, rue Ernest-Choquette 

 
- CCU-24022004 - Travaux de rénovation extérieure - 360, montée des Trente 

 
- CCU-24022005 - Projet d'affichage - 430, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier 

 
- CCU-24022006 - Travaux de rénovation extérieure - 205, rue des Voyageurs 

 
- CCU-24022007 - Projet de lotissement - 37, rue Sainte-Anne (lot 3 955 846) 

 
- CCU-24022008 - Travaux de rénovation extérieure - 266, rue Saint-Hippolyte 

 
- CCU-24022009 - Travaux de rénovation extérieure - 603, rue Chapleau 

 
- CCU-24022010 - Construction d'un bâtiment mixte - 870-874, boulevard 

Sir-Wilfrid-Laurier (lot 6 564 644) 
 

- CCU-24022011 - Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure - 
650, rue Hamelin 



 

 

 
- CCU-24022012 - Travaux de rénovation extérieure d'un bâtiment agricole - 

930-940, chemin de la Montagne 
 
27. Demande de modification au Règlement de zonage numéro 1235 - Autorisation 

de l'usage « 5512 - Commerce de gros camions et d'autobus » et entreposage 
extérieur dans la zone CA-2. 

 
28. Avis de motion annonçant l'adoption du Règlement numéro 1235-27, intitulé 

« Règlement amendant le Règlement de zonage numéro 1235 afin de retirer 
l'annexe 12 - Gare de triage, d'ajouter, remplacer ou supprimer certaines 
définitions, de supprimer certaines dispositions relatives aux usages 
complémentaires, de modifier certaines dispositions relatives aux bâtiments 
principaux, accessoires et temporaires ainsi qu'aux équipements accessoires, 
de remplacer certaines dispositions entourant le remisage, l'étalage et 
l'entreposage, de modifier certaines dispositions relatives aux espaces 
de stationnement et aux espaces de chargement et de déchargement, de modifier 
certaines dispositions relatives à l'aménagement de terrain, de modifier certaines 
dispositions relatives à l'affichage, de remplacer certaines dispositions relatives 
aux murs de soutènement, d'ajouter un plan de localisation des zones 
d'éboulement à l'annexe 3, d'ajouter des zones d'application pour les dispositions 
relatives aux espaces naturels à protéger et remplacer des dispositions pour les 
distances de plantation minimales, de remplacer les références à l'ancienne zone 
A-16 par les zones en vigueur, de modifier certaines dispositions particulières 
au secteur du golf, d'ajouter ou remplacer certaines dispositions particulières 
au secteur du chemin des Patriotes, de supprimer des dispositions particulières 
pour l'implantation des bâtiments accessoires, des piscines et des spas dans 
certaines zones du piémont, de modifier certaines dispositions particulières pour 
la zone I-1, de modifier certaines dispositions particulières relatives à la canopée 
urbaine pour les projets intégrés résidentiels et de modifier pour certaines zones 
les grilles des spécifications ». 

 
29. Adoption du premier projet de Règlement numéro 1235-27, intitulé « Règlement 

amendant le Règlement de zonage numéro 1235 afin de retirer l'annexe 12 - Gare 
de triage, d'ajouter, remplacer ou supprimer certaines définitions, de supprimer 
certaines dispositions relatives aux usages complémentaires, de modifier 
certaines dispositions relatives aux bâtiments principaux, accessoires et 
temporaires ainsi qu'aux équipements accessoires, de remplacer certaines 
dispositions entourant le remisage, l'étalage et l'entreposage, de modifier 
certaines dispositions relatives aux espaces de stationnement et aux espaces 
de chargement et de déchargement, de modifier certaines dispositions relatives 
à l'aménagement de terrain, de modifier certaines dispositions relatives 
à l'affichage, de remplacer certaines dispositions relatives aux murs 
de soutènement, d'ajouter un plan de localisation des zones d'éboulement 
à l'annexe 3, d'ajouter des zones d'application pour les dispositions relatives 
aux espaces naturels à protéger et remplacer des dispositions pour les distances 
de plantation minimales, de remplacer les références à l'ancienne zone A-16 
par les zones en vigueur, de modifier certaines dispositions particulières 
au secteur du golf, d'ajouter ou remplacer certaines dispositions particulières 
au secteur du chemin des Patriotes, de supprimer des dispositions particulières 
pour l'implantation des bâtiments accessoires, des piscines et des spas dans 
certaines zones du piémont, de modifier certaines dispositions particulières pour 
la zone I-1, de modifier certaines dispositions particulières relatives à la canopée 
urbaine pour les projets intégrés résidentiels et de modifier pour certaines zones 
les grilles des spécifications ». 

 
 
 
 
 



 

 

 
30. Adoption du Règlement numéro 1313, intitulé: « Règlement décrétant des travaux 

de réfection d'infrastructures, soit le remplacement des conduites d'aqueduc, 
d'égout sanitaire, l'ajout d'égout pluvial, des travaux de voirie, de pavage, 
d'aménagement paysager et des travaux connexes sur la rue De La Salle ainsi 
que le paiement d'honoraires professionnels et autorisant un emprunt de un million 
neuf cent quarante mille dollars (1 940 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 

 
31. Avis de motion annonçant l'adoption du Règlement numéro 1342, intitulé 

« Règlement décrétant des travaux de réfection d'infrastructures, soit 
le remplacement des conduites d'aqueduc, d'égout sanitaire et pluvial, des travaux 
de voirie, de pavage, d'aménagement paysager et des travaux connexes sur la rue 
Lévis ainsi que le paiement d'honoraires professionnels et autorisant un emprunt 
de deux millions trois cent treize mille dollars (2 313 000,00 $) nécessaire à cette 
fin ». 

 
32. Adoption du projet de Règlement numéro 1342, intitulé « Règlement décrétant 

des travaux de réfection d'infrastructures, soit le remplacement des conduites 
d'aqueduc, d'égout sanitaire et pluvial, des travaux de voirie, de pavage, 
d'aménagement paysager et des travaux connexes sur la rue Lévis ainsi que 
le paiement d'honoraires professionnels et autorisant un emprunt de deux millions 
trois cent treize mille dollars (2 313 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 

 
33. Octroi d'un contrat d'assistance relativement à la réalisation de services 

en géomatique, conservation, éducation, aménagement et gestion des milieux 
naturels. 

 
34. Deuxième période de questions. 
 
35. Troisième période de questions. 
 
36. Levée de la séance. 
 
 
… Monsieur le maire Marc-André Guertin ouvre la séance à 19 h 30. 
 
… Mot d’ouverture du maire. 
 
 

2024-049 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MARS 2024 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour de la séance ordinaire du 4 mars 2024 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions sont posées sur des points inscrits à l’ordre du jour par les personnes 
présentes. 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2024-050 PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES ORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 2024 ET 
EXTRAORDINAIRE DU 26 FÉVRIER 2024 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 
DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que les procès-verbaux des séances ordinaire du 5 février 2024 et extraordinaire 
du 26 février 2024 du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-Hilaire soient et sont 
approuvés par ce conseil. 

 
 

2024-051 RAPPORTS SUR LES DÉPENSES AUTORISÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1311 ET BORDEREAUX DES COMPTES À PAYER 2024-03-A, 2024-03-B, 
2024-03-C, 2024-03-D 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que les rapports des dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 au cours de 
la période du 1er au 28 février 2024, signés en date du 28 février 2024 par madame Suzanne 
Bousquet, assistante-trésorière, et les bordereaux des comptes à payer numéro 2024-03-A, 
au montant de 2 263 045,11 $, numéro 2024-03-B, au montant de 4 253,40 $, 
numéro 2024-03-C, au montant de 613 636,98 $, numéro 2024-03-D, au montant 
de 362 705,99 $, soient et sont approuvés par ce conseil, tel qu'il appert au certificat portant 
le numéro 2024-03, signé par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et 
trésorière, en date du 29 février 2024. 

 
 

2024-052 RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES 2024-03 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le rapport des ressources humaines numéro 2024-03 préparé par madame 
Annie Dionne, directrice du Service des ressources humaines, en date du 27 février 2024, 
pour la période du 31 janvier 2024 au 27 février 2024, soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

2024-053 MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU SERVICE DE L'INGÉNIERIE DE LA VILLE 
DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE ce conseil souhaite modifier l’organigramme du Service de l’ingénierie 
afin de répondre plus adéquatement aux besoins de l’organisation; 
 
CONSIDÉRANT la création d'un poste de chargé de projet - Ingénierie et d'un poste 
de chargé de projet adjoint - Ingénierie au sein dudit Service; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 



 

 

Que ce conseil approuve le nouvel organigramme du Service de l'ingénierie de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire, lequel organigramme est joint à la présente résolution comme annexe 
« A » pour en faire partie intégrante. 

 
 

2024-054 NOMINATION AU POSTE DE CHARGÉ DE PROJET ADJOINT - INGÉNIERIE 
AU SERVICE DE L'INGÉNIERIE DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE - MADAME 
ANGÉLIQUE TESSIER 
 
CONSIDÉRANT la création d’un poste de chargé de projet adjoint - Ingénierie au Service 
de l'ingénierie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire;  
  
CONSIDÉRANT QUE madame Angélique Tessier, technicienne en génie civil au sein dudit 
Service, a démontré qu’elle possède les compétences requises pour occuper ce poste; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme madame Angélique Tessier au poste de chargé de projet adjoint - 
Ingénierie au Service de l'ingénierie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, suivant la politique 
de travail et salariale des cadres de la Ville de Mont-Saint-Hilaire (classe 6, échelon 3), et ce, 
le ou vers le 11 mars 2024. 
  
Qu'il y a des crédits disponibles tel qu'en fait foi le certificat de la trésorière en date 
du 29 février 2024. 

 
 

2024-055 NOMINATION D'UN MEMBRE AU SEIN DU COMITÉ SUR LA SANTÉ ET LES SAINES 
HABITUDES DE VIE DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT la vacance d'un poste à titre de membre citoyen au sein du comité 
sur la santé et les saines habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE madame Annie Robineau a manifesté son intérêt afin de siéger au sein 
de ce comité; 
  
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme madame Annie Robineau à titre de membre citoyen au sein du comité 
sur la santé et les saines habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, et ce, pour 
la période du 5 mars 2024 au 4 mars 2026. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2024-056 NOMINATION D'UN MEMBRE ET RENOUVELLEMENT DE MANDATS AU SEIN 
DU COMITÉ DE SUIVI - POLITIQUE DE LA FAMILLE ET DES AÎNÉS DE LA VILLE DE 
MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE les mandats de mesdames Émilie Brevers et Sylvie Brousseau, à titre 
de membre citoyen au sein du comité de suivi - Politique de la famille et des aînés de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire, sont échus; 
  
CONSIDÉRANT QUE mesdames Brevers et Brousseau ont signifié leur intérêt à l'effet 
de poursuivre leur mandat au sein du comité; 
  
CONSIDÉRANT la vacance d'un poste à titre de membre citoyen au sein dudit comité; 
  
CONSIDÉRANT QUE madame Lucille Demers a manifesté son intérêt afin de siéger au sein 
de ce comité; 
  
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil renouvelle les mandats de mesdames Émilie Brevers et Sylvie Brousseau 
à titre de membre citoyen au sein du comité de suivi - Politique de la famille et des aînés 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, et ce, pour la période du 5 mars 2024 au 4 mars 2026. 
  
Que ce conseil nomme madame Lucille Demers à titre de membre citoyen au sein dudit 
comité, et ce, pour la période du 5 mars 2024 au 4 mars 2025. 

 
 

 ... DÉPÔT DU RAPPORT D'ACTIVITÉS DE LA TRÉSORIÈRE - EXERCICE FINANCIER 
2023 - LOI SUR LES ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS LES MUNICIPALITÉS 
 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller municipal, indique que, conformément au premier alinéa 
de l’article 513 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, dépôt est 
fait au conseil du rapport de madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et 
trésorière, concernant les activités prévues à ladite loi pour l'exercice se terminant 
le 31 décembre 2023. 
  
Le conseil prend acte. 

 
 

2024-057 PROTOCOLE D'ENTENTE À INTERVENIR ENTRE LE CENTRE DE SERVICES 
SCOLAIRE DES PATRIOTES (CSSP) ET LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire désire intégrer des oeuvres d'art dans 
le paysage urbain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire des Patriotes est prêt à collaborer avec 
la Ville pour la réalisation d’un projet de murale de grande dimension sur un mur extérieur 
de l’école secondaire Ozias-Leduc; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu pour les parties de préciser dans un protocole d'entente 
les différentes modalités à convenir entre elles pour la réalisation de ce projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve le protocole d'entente intitulé « Protocole d'entente pour 
la réalisation d'une murale à l'école secondaire Ozias-Leduc » à intervenir entre le Centre 
de services scolaire des Patriotes et la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
Que la directrice du Service du loisir et de la culture de la Ville de Mont-Saint-Hilaire soit et 
est autorisée à signer ledit protocole d'entente ou tout autre document relatif à ce dernier. 

 
 

2024-058 OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE - ASSOCIATION DES PARENTS DES ENFANTS 
HANDICAPÉS RICHELIEU-VAL-MASKA (APEH-RVM) 
 
CONSIDÉRANT QUE la mission de l'Association des parents des enfants handicapés 
Richelieu-Val-Maska (APEH-RVM) est d'offrir entraide et soutien aux familles de personnes 
ayant un handicap dans l'expression de leurs besoins et intérêts autant individuels que 
collectifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet organisme véhicule le respect, l'ouverture d'esprit, l'empathie, 
la communication et la loyauté; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise l'octroi d'une aide financière au montant de 300,00 $ à l'Association 
des parents des enfants handicapés Richelieu-Val-Maska (APEH-RVM) afin de la soutenir 
dans sa mission. 
  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-975, et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2024-05 émis par 
madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 19 février 2024. 

 
 

2024-059 RAPPORT FINANCIER ET CONFIRMATION DE FIN DE TRAVAUX - PROGRAMME 
D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) – VOLET REDRESSEMENT ET ACCÉLÉRATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance et s'engage 
à respecter les modalités d'application des volets Redressement et Accélération 
du Programme d'aide à la voirie locale (PAVL); 
 
CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d'annonce 
sont admissibles à une aide financière; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de pavage des chemins Ozias-Leduc, Pion et du Ciné-
Parc effectués dans le cadre de ce Programme ont été réalisés du 12 juin 2023 
au 16 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire transmet au ministère des Transports et 
de la Mobilité durable du Québec les pièces justificatives suivantes: 



 

 

 
- Formulaire de reddition de comptes disponible sur le site Web du ministère; 
- Factures, décomptes progressifs et tout autre document attestant les sommes dépensées 

(coûts directs et frais incidents); 
- La présente résolution adoptée par le conseil municipal attestant la fin des travaux; 
- Un certificat de réception provisoire des travaux émis par un ingénieur; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la présentation de la reddition de comptes des travaux de pavage 
des chemins Ozias-Leduc, Pion et du Ciné-Parc admissibles au Programme d'aide à la voirie 
locale (PAVL) - Volet Redressement et Accélération, selon les modalités d'application 
en vigueur et reconnaît qu'en cas de non-respect de celles-ci, l'aide financière sera résiliée. 
 
Que le directeur du Service de l'ingénierie soit et est autorisé à signer tout document ou toute 
entente à cet effet avec le ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec.  

 
 

2024-060 RAPPORT FINANCIER ET CONFIRMATION DE FIN DE TRAVAUX - PROGRAMME 
D’AIDE FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ACTIFS DANS 
LES PÉRIMÈTRES URBAINS (TAPU) - RUES RADISSON ET CAMPBELL 
 
CONSIDÉRANT la demande de subvention soumise au Programme d'aide financière 
au développement des transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU) et son obtention; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance des modalités 
d'application dudit Programme et s'engage à les respecter; 
 
CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d'annonce 
sont admissibles à une aide financière; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les exercices financiers 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024, 
les dépenses admissibles peuvent inclure celles effectuées entre la date de la lettre 
d'annonce du projet et le 31 mars 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de piste multifonctionnelle sur les rues Radisson et 
Campbell ont été réalisés au cours des années 2021, 2022 et 2023 et que ceux-ci sont 
terminés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire transmet au ministère des Transports et 
de la Mobilité durable du Québec le formulaire de reddition de comptes ainsi que le rapport 
des travaux effectués; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire s'engage à transmettre audit ministère, 
au plus tard 18 mois après le dernier versement de l'aide financière, les données nécessaires 
au processus de gestion et d'évaluation du Programme, notamment les résultats relatifs 
aux indicateurs susmentionnés (celles-ci comprennent un comptage, aux frais 
du bénéficiaire, de l'achalandage ou de l'utilisation de l'infrastructure ou de l'équipement 
ayant fait l'objet d'une aide financière, à l'exception des stationnements pour vélos et 
des aménagements ponctuels); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 



 

 

 
Que ce conseil autorise la présentation du rapport des travaux de piste multifonctionnelle 
effectués sur les rues Radisson et Campbell, y compris la reddition de comptes liée 
aux travaux admissibles au Programme d'aide financière au développement des transports 
actifs dans les périmètres urbains (TAPU), selon les modalités d'application en vigueur et 
reconnaît qu'en cas de non-respect de celles-ci, l'aide financière sera résiliée. 
 
Que le directeur du Service de l'ingénierie soit et est autorisé à signer tout document ou toute 
entente à cet effet avec le ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec. 

 
 

2024-061 PARTICIPATION DE MEMBRES DU CONSEIL DANS LE CADRE D'UNE ACTIVITÉ 
AU PROFIT DU CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de madame Isabelle Thibeault, conseillère 
municipale, et de monsieur Gaston Meilleur, conseiller municipal, à la Soirée vins et 
fromages, qui se tiendra le 16 mai 2024, au profit de la Fondation du Centre d'action bénévole 
de la Vallée-du-Richelieu, et autorise le paiement de la dépense au montant de 150,00 $ 
par participant. 
  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-315 et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2024-09 émis par 
madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 29 février 2024. 

 
 

2024-062 PARTICIPATION DE MEMBRES DU CONSEIL À UNE ACTIVITÉ TENUE DANS 
LE CADRE DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de madame Mélodie Georget conseillère municipale, 
et de monsieur le maire Marc-André Guertin, au déjeuner familial dans le cadre de la Journée 
internationale des droits des femmes 2024, qui se tiendra le 10 mars 2024, au profit 
du Centre de femmes l'Essentielle, et autorise le paiement de la dépense au montant 
de 18,00 $ par participant. 
  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-315 et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2024-07 émis par 
madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 29 février 2024. 

 
 

2024-063 PARTICIPATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL À UNE ACTIVITÉ OFFERTE PAR 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE D'URBANISME 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de madame Isabelle Thibeault, conseillère 
municipale, à la formation Web intitulée « Répondre aux besoins des personnes aînées: 
l'accès aux activités de proximité et à l'habitation », offerte par l'Association québécoise 
d'urbanisme, qui se tiendra le 24 avril 2024, au montant de 34,50 $. 



 

 

  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-311 et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2024-08 émis par 
madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 29 février 2024. 

 
 

2024-064 ADOPTION DU PLAN DE VISIBILITÉ DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve le « Plan de visibilité de la Ville de Mont-Saint-Hilaire », daté 
du 4 mars 2024, visant à renforcer la notoriété des événements de la Ville tout en présentant 
aux entreprises de la région des opportunités mutuelles de commandites ou d'aide financière, 
lequel Plan de visibilité est joint à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire 
partie intégrante. 

 
 

2024-065 PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION À LA RÉSOLUTION 2023-365 CONCERNANT 
LA CONTRIBUTION POUR FINS DE PARC POUR LE 249 ET 267, RUE SAINT-JACQUES 
(LOT 6 308 471, 5 027 765 ET PARTIE DE LOT 5 785 105) 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du procès-verbal de correction à la résolution 2023-365, 
émis par la greffière en date du 13 février 2024, apportant une correction à la troisième ligne 
du dernier paragraphe afin de remplacer le numéro de lot projeté « 5 592 500 » par le numéro 
« 6 592 500 ». 

 
 

2024-066 ENGAGEMENT DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE À ÉLABORER UN PLAN 
DE GESTION DES ACTIFS EN EAU (PGA-EAU) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire reconnaît l’importance de gérer 
efficacement ses actifs municipaux pour assurer leur durabilité à long terme ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la gestion d’actifs a pour objectif de mettre en place les activités 
nécessaires pour maintenir les actifs en état de fournir des services durables et de qualité 
aux citoyens ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan de gestion des actifs (PGA) contribue à atteindre les objectifs 
stratégiques de la municipalité et à fournir des services durables et de qualité conformes 
au niveau de service convenu ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance du guide relatif 
au PGA du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) ainsi que des outils 
y afférents et qu’elle comprend chaque partie constituant le PGA ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le PGA permet d’optimiser l’utilisation des ressources financières et 
humaines en identifiant les actifs prioritaires et en planifiant les dépenses de manière plus 
proactive ;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
 
 



 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire s’engage à ; 

 
- Élaborer et mettre en œuvre un plan de gestion des actifs en eau (PGA-Eau) afin 

d’optimiser la gestion de ses actifs municipaux ; 
- Transmettre au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), au plus 

tard le 31 décembre 2026, le sommaire PGA ainsi que les informations requises par 
ce dernier. 

 
 

2024-067 COURSE À PIED – ÉPREUVE FINALE DE LA SÉRIE DES COURSES THÉMATIQUES - 
ÉDITION 2024 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire accueille depuis 2014, l'épreuve finale 
de La série des Courses Thématiques, organisme à but non lucratif qui met en place 
des événements de course à pied; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme souhaite tenir l’épreuve finale pour 2024 le 3 novembre 
prochain à Mont-Saint-Hilaire; 
 
CONSIDÉRANT QU'avec l'ampleur qu'a prise la course à pied au cours des dernières 
années et le nombre important d'Hilairemontaises et Hilairemontais qui pratiquent cette 
activité, la finale de ce circuit représente très certainement un intérêt pour notre population, 
favorise la pratique de l'activité physique et offre une certaine visibilité à la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'événement présentera la possibilité de plusieurs épreuves; 
 
CONSIDÉRANT QUE la thématique de l'Halloween exploitée lors de l'événement (5 km 
costumé) représente aussi un attrait intéressant et ludique pour toute la famille; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite fournir un soutien logistique lors de cet événement 
(matériel, locaux, main-d'oeuvre); 
 
CONSIDÉRANT QUE les organisateurs de cet événement jouissent d'une excellente 
réputation sur le circuit de course à pied provincial; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la tenue de la finale de La série des Courses Thématiques qui 
se tiendra sur le territoire de la ville de Mont-Saint-Hilaire le 3 novembre 2024. 
 
QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire fournisse un soutien logistique lors de cet événement 
(matériel, locaux, main-d'oeuvre). 
 
Que la directrice du Service du loisir et de la culture, soit et est autorisée à signer pour et 
au nom de la Ville de Mont-Saint-Hilaire tout acte ou document donnant effet à la présente. 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2024-068 GRILLE DES CRITÈRES D'ÉVALUATION ET DE PONDÉRATION AMENDÉE - 
« SERVICES PROFESSIONNELS - GESTION HÔTELIÈRE MANOIR ROUVILLE-
CAMPBELL » 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-402 adoptée lors de la séance ordinaire tenue 
le 4 décembre 2023 par laquelle le conseil a approuvé la grille des critères d'évaluation et 
de pondération des offres intitulée « Services professionnels - Gestion hôtelière Manoir 
Rouville-Campbell »; 
 
CONSIDÉRANT QU'une modification est apportée à l'annexe G-1 de ladite grille relativement 
à la formule utilisée pour l'établissement du pointage final; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la nouvelle annexe G-1 de la grille des critères d’évaluation et 
de pondération des offres intitulée « Services professionnels - Gestion hôtelière Manoir 
Rouville-Campbell »; 
 
Que cette nouvelle annexe nommée « Annexe G-1 – Grille d’évaluation et de pondération 
des offres conformes - Amendé 1 » est jointe à la présente résolution comme annexe « A » 
pour en faire partie intégrante. 

 
 

2024-069 SERVITUDE DE CONSERVATION ET DE NON-CONSTRUCTION - PARTIE DU LOT 
1 816 620 AU CADASTRE DU QUÉBEC (RUE HAMELIN) 
 
CONSIDÉRANT QUE le mont Saint-Hilaire est situé sur le territoire de la ville de Mont-Saint-
Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE le mont Saint-Hilaire est reconnu par l'UNESCO comme Réserve 
de la Biosphère depuis 1978 et que le coeur de cette réserve est sur le territoire de la ville 
de Mont-Saint-Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire est partenaire depuis plusieurs années 
avec le Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire (Connexion Nature) dans divers 
projets d'acquisition, de protection, de remise à l'état naturel, d'éducation et de sensibilisation 
des citoyens, etc.; 
  
CONSIDÉRANT QUE la préservation des espaces boisés constitue un élément 
indispensable au maintien d’une grande qualité de vie des citoyens; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a le désir de protéger définitivement et 
à perpétuité une partie du lot 1 816 620 localisé à l'extrémité de la rue Hamelin, partie de lot 
décrite à la description technique réalisée par monsieur Sylvain Huet, arpenteur-géomètre, 
en date du 16 février 2024, portant le numéro de minute 20864; 
  
CONSIDÉRANT QUE le caractère de conservation des milieux naturels se trouvant sur ce 
lot et la capacité de support de cet écosystème devront être respectés; 
  
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire faire attribuer au terrain en question 
un statut de protection garantissant le maintien de l'intégrité écologique du milieu naturel; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire entend se prévaloir des meilleurs moyens 
légaux garantissant cette vocation; 



 

 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la signature d'un acte de servitude réelle et perpétuelle 
de conservation et de non-construction pour une partie du lot 1 816 620 au cadastre 
du Québec, appartenant à la Ville de Mont-Saint-Hilaire, en faveur du Centre 
de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire (Connexion Nature). 
 
Que cette partie du lot 1 816 620 est décrite à la description technique réalisée par monsieur 
Sylvain Huet, arpenteur-géomètre, en date du 16 février 2024, portant le numéro de minute 
20864, jointe à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 
 
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document donnant 
effet à la présente devant un notaire de l’étude Pétrin & Ryan Notaires et que les frais seront 
assumés par le Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire. 

 
 

2024-070 SERVITUDE DE CONSERVATION ET DE NON-CONSTRUCTION – LOTS SITUÉS DANS 
LE SECTEUR 4 DE LA ZONE DE REMEMBREMENT  
 
CONSIDÉRANT QUE le mont Saint-Hilaire est situé sur le territoire de la ville de Mont-Saint-
Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE le mont Saint-Hilaire est reconnu par l'UNESCO comme Réserve 
de la Biosphère depuis 1978 et que le coeur de cette réserve est sur le territoire de la ville 
de Mont-Saint-Hilaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire est partenaire depuis plusieurs années 
avec le Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire (Connexion Nature) dans divers 
projets d'acquisition, de protection, de remise à l'état naturel, d'éducation et de sensibilisation 
des citoyens, etc.; 
  
CONSIDÉRANT QUE la préservation des espaces boisés constitue un élément 
indispensable quant à la vie des citoyens; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a le désir de protéger définitivement et 
à perpétuité les terrains se situant dans le secteur 4 de la zone de remembrement qui s’étend 
de l’emprise du chemin Rouillard vers le sud-est jusqu’au chemin des Carrières; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'emprise boisée du chemin Rouillard, entre le chemin Authier et 
le boulevard Sir-Wilfrid-Laurier, fait également partie de ce secteur; 
  
CONSIDÉRANT QUE le caractère de conservation des milieux naturels se trouvant sur ces 
lots et la capacité de support de ces écosystèmes devront être respectés; 
  
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire faire attribuer aux terrains en question 
un statut de protection garantissant le maintien de l'intégrité écologique du milieu naturel; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire entend se prévaloir des meilleurs moyens 
légaux garantissant cette vocation; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
 
 



 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la signature d'un acte de servitude réelle et perpétuelle 
de conservation et de non-construction pour les lots 1 818 646, 1 818 647, 1 818 648, 
1 818 649, 1 818 784, 1 818 785, 1 818 786, 1 818 787, 1 818 788, 1 818 789, 1 818 801, 
1 818 807, 1 818 808, 1 818 809, 1 818 810, 1 818 812, 1 818 813, 1 818 823, 1 818 824, 
1 818 825, 1 818 826, 1 818 827, 1 818 828, 1 818 829, 1 818 830, 1 818 831 et 6 620 774 
au cadastre du Québec appartenant à la Ville de Mont-Saint-Hilaire et situés dans 
le secteur 4 de la zone de remembrement, d'une superficie totale de 10 100 mètres carrés, 
en faveur du Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire (Connexion Nature). 
  
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document donnant 
effet à la présente devant un notaire de l’étude Pétrin & Ryan Notaires et que les frais seront 
assumés par le Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire. 

 
 

2024-071 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 20 FÉVRIER 2024 DU COMITÉ 
CONSULTATIF D'URBANISME DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du procès-verbal de la réunion ordinaire du 20 février 2024 
du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 

 
 

2024-072 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉROS 
CCU-24022003, CCU-24022004, CCU-24022005, CCU-24022006, CCU-24022007, 
CCU-24022008, CCU-24022009, CCU-24022010, CCU-24022011 ET CCU-24022012 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du procès-verbal du 20 février 2024 du comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant les projets suivants: 
  
- CCU-24022003 :     544, rue Ernest-Choquette 
     Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-24022004: 360, montée des Trente 
 Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-24022005: 430, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier 
 Projet d'affichage 
 
- CCU-24022006: 205, rue des Voyageurs 
 Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-24022007 :     37, rue Sainte-Anne (lot 3 955 846) 
     Projet de lotissement 
 
- CCU-24022008: 226, rue Saint-Hippolyte 
 Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-24022009: 603, rue Chapleau 
 Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-24022010: 870-874, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier (lot 6 564 644) 
 Construction d'un bâtiment mixte 



 

 

 
- CCU-24022011: 650, rue Hamelin 
 Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure 
 
- CCU-24022012: 930-940, chemin de la Montagne 
 Travaux de rénovation extérieure d'un bâtiment agricole 
  
CONSIDÉRANT QUE ces projets sont conformes aux objectifs et critères établis 
au Règlement numéro 1239 concernant les P.I.I.A.; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les plans d'implantation et d'intégration architecturale et 
les recommandations énumérés ci-dessus, et ce, conditionnellement aux modifications 
requises ou aux compléments d'information exigés auxdites recommandations. 

 
 

2024-073 DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1235 - USAGE 
5512 - « COMMERCE DE GROS CAMIONS ET D'AUTOBUS » ET ENTREPOSAGE 
EXTÉRIEUR DANS LA ZONE CA-2 
 
CONSIDÉRANT le dépôt d’une demande de modification au Règlement de zonage numéro 
1235 afin d'autoriser l'usage « 5512 - Commerce de gros camions et d'autobus » et 
l'entreposage extérieur dans la zone CA-2; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est déposée en vue d'un éventuel projet 
de développement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la localisation de la zone CA-2 correspond à l'entrée nord de la ville et 
est contiguë à l'autoroute 20 et sa bretelle d'accès (secteur Grande Allée); 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire comprend 
des orientations et objectifs concernant la mise en valeur du paysage et des entrées de ville, 
notamment l'orientation 3: « Préserver et valoriser, à travers le temps, le patrimoine bâti et 
paysager hilairemontais » et l'objectif 3.4 « Mettre en valeur les entrées de ville »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la bretelle autoroutière présente des points de vue mettant en valeur 
le mont Saint-Hilaire et le paysage hilairemontais de manière générale; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'usage « 5512 - Commerce de gros camions et d'autobus » nécessite 
par sa nature du remisage et de l'entreposage extérieur susceptible de générer 
des nuisances visuelles non compatibles avec la mise en valeur de l'entrée de ville et 
du paysage hilairemontais; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'entreposage extérieur implique un impact important sur le paysage, 
notamment lorsqu'il s'agit de véhicule ou d'équipement de fort gabarit et est donc 
incompatible avec la qualité du paysage en bordure de la zone CA-2; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation négative CCU-24022013 adoptée par le comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire le 20 février 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 



 

 

 
Que ce conseil approuve la recommandation CCU-24022013 du comité consultatif 
d’urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire et refuse la demande de modification au 
Règlement de zonage numéro 1235 afin d'autoriser l'usage « 5512 - Commerce de gros 
camions et d'autobus » et l'entreposage extérieur dans la zone CA-2. 

 
 

2024-074 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 1235 AFIN DE RETIRER L'ANNEXE 12 - GARE DE TRIAGE, D'AJOUTER, 
REMPLACER OU SUPPRIMER CERTAINES DÉFINITIONS, DE SUPPRIMER 
CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX USAGES COMPLÉMENTAIRES, 
DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS 
PRINCIPAUX, ACCESSOIRES ET TEMPORAIRES AINSI QU'AUX ÉQUIPEMENTS 
ACCESSOIRES, DE REMPLACER CERTAINES DISPOSITIONS ENTOURANT 
LE REMISAGE, L'ÉTALAGE ET L'ENTREPOSAGE, DE MODIFIER CERTAINES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX ESPACES DE STATIONNEMENT ET AUX ESPACES 
DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT, DE MODIFIER CERTAINES 
DISPOSITIONS RELATIVES À L'AMÉNAGEMENT DE TERRAIN, DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À L'AFFICHAGE, DE REMPLACER 
CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX MURS DE SOUTÈNEMENT, D'AJOUTER 
UN PLAN DE LOCALISATION DES ZONES D'ÉBOULEMENT À L'ANNEXE 3, 
D'AJOUTER DES ZONES D'APPLICATION POUR LES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX ESPACES NATURELS À PROTÉGER ET REMPLACER DES DISPOSITIONS POUR 
LES DISTANCES DE PLANTATION MINIMALES, DE REMPLACER LES RÉFÉRENCES 
À L'ANCIENNE ZONE A-16 PAR LES ZONES EN VIGUEUR, DE MODIFIER CERTAINES 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU SECTEUR DU GOLF, D'AJOUTER OU 
REMPLACER CERTAINES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU SECTEUR DU CHEMIN 
DES PATRIOTES, DE SUPPRIMER DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
POUR L'IMPLANTATION DES BÂTIMENTS ACCESSOIRES, DES PISCINES ET 
DES SPAS DANS CERTAINES ZONES DU PIÉMONT, DE MODIFIER CERTAINES 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LA ZONE I-1, DE MODIFIER CERTAINES 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA CANOPÉE URBAINE POUR 
LES PROJETS INTÉGRÉS RÉSIDENTIELS ET DE MODIFIER POUR CERTAINES 
ZONES LES GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
 
Monsieur Claude Rainville, conseiller municipal, donne un avis de motion à l'effet 
qu'à une prochaine séance, il présentera ou fera présenter un règlement amendant 
le Règlement de zonage numéro 1235 afin de retirer l'annexe 12 - Gare de triage, d'ajouter, 
remplacer ou supprimer certaines définitions, de supprimer certaines dispositions relatives 
aux usages complémentaires, de modifier certaines dispositions relatives aux bâtiments 
principaux, accessoires et temporaires ainsi qu'aux équipements accessoires, de remplacer 
certaines dispositions entourant le remisage, l'étalage et l'entreposage, de modifier certaines 
dispositions relatives aux espaces de stationnement et aux espaces de chargement et 
de déchargement, de modifier certaines dispositions relatives à l'aménagement de terrain, 
de modifier certaines dispositions relatives à l'affichage, de remplacer certaines dispositions 
relatives aux murs de soutènement, d'ajouter un plan de localisation des zones d'éboulement 
à l'annexe 3, d'ajouter des zones d'application pour les dispositions relatives aux espaces 
naturels à protéger et remplacer des dispositions pour les distances de plantation minimales, 
de remplacer les références à l'ancienne zone A-16 par les zones en vigueur, de modifier 
certaines dispositions particulières au secteur du golf, d'ajouter ou remplacer certaines 
dispositions particulières au secteur du chemin des Patriotes, de supprimer des dispositions 
particulières pour l'implantation des bâtiments accessoires, des piscines et des spas dans 
certaines zones du piémont, de modifier certaines dispositions particulières pour la zone I-1, 
de modifier certaines dispositions particulières relatives à la canopée urbaine pour les projets 
intégrés résidentiels et de modifier pour certaines zones les grilles des spécifications. 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

2024-075 PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1235-27 - RÈGLEMENT AMENDANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1235 AFIN DE RETIRER L'ANNEXE 12 - GARE 
DE TRIAGE, D'AJOUTER, REMPLACER OU SUPPRIMER CERTAINES DÉFINITIONS, 
DE SUPPRIMER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX USAGES 
COMPLÉMENTAIRES, DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX BÂTIMENTS PRINCIPAUX, ACCESSOIRES ET TEMPORAIRES AINSI 
QU'AUX ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES, DE REMPLACER CERTAINES DISPOSITIONS 
ENTOURANT LE REMISAGE, L'ÉTALAGE ET L'ENTREPOSAGE, DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX ESPACES DE STATIONNEMENT ET 
AUX ESPACES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT, DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À L'AMÉNAGEMENT DE TERRAIN, 
DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À L'AFFICHAGE, 
DE REMPLACER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX MURS 
DE SOUTÈNEMENT, D'AJOUTER UN PLAN DE LOCALISATION DES ZONES 
D'ÉBOULEMENT À L'ANNEXE 3, D'AJOUTER DES ZONES D'APPLICATION POUR 
LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX ESPACES NATURELS À PROTÉGER ET 
REMPLACER DES DISPOSITIONS POUR LES DISTANCES DE PLANTATION 
MINIMALES, DE REMPLACER LES RÉFÉRENCES À L'ANCIENNE ZONE A-16 
PAR LES ZONES EN VIGUEUR, DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES AU SECTEUR DU GOLF, D'AJOUTER OU REMPLACER CERTAINES 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU SECTEUR DU CHEMIN DES PATRIOTES, 
DE SUPPRIMER DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR L'IMPLANTATION 
DES BÂTIMENTS ACCESSOIRES, DES PISCINES ET DES SPAS DANS CERTAINES 
ZONES DU PIÉMONT, DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
POUR LA ZONE I-1, DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
RELATIVES À LA CANOPÉE URBAINE POUR LES PROJETS INTÉGRÉS 
RÉSIDENTIELS ET DE MODIFIER POUR CERTAINES ZONES LES GRILLES 
DES SPÉCIFICATIONS - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le premier projet de Règlement numéro 1235-27, intitulé: « Règlement amendant 
le Règlement de zonage numéro 1235 afin de retirer l'annexe 12 - Gare de triage, d'ajouter, 
remplacer ou supprimer certaines définitions, de supprimer certaines dispositions relatives 
aux usages complémentaires, de modifier certaines dispositions relatives aux bâtiments 
principaux, accessoires et temporaires ainsi qu'aux équipements accessoires, de remplacer 
certaines dispositions entourant le remisage, l'étalage et l'entreposage, de modifier certaines 
dispositions relatives aux espaces de stationnement et aux espaces de chargement et 
de déchargement, de modifier certaines dispositions relatives à l'aménagement de terrain, 
de modifier certaines dispositions relatives à l'affichage, de remplacer certaines dispositions 
relatives aux murs de soutènement, d'ajouter un plan de localisation des zones d'éboulement 
à l'annexe 3, d'ajouter des zones d'application pour les dispositions relatives aux espaces 
naturels à protéger et remplacer des dispositions pour les distances de plantation minimales, 
de remplacer les références à l'ancienne zone A-16 par les zones en vigueur, de modifier 
certaines dispositions particulières au secteur du golf, d'ajouter ou remplacer certaines 
dispositions particulières au secteur du chemin des Patriotes, de supprimer des dispositions 
particulières pour l'implantation des bâtiments accessoires, des piscines et des spas dans 
certaines zones du piémont, de modifier certaines dispositions particulières pour la zone I-1, 
de modifier certaines dispositions particulières relatives à la canopée urbaine pour les projets 
intégrés résidentiels et de modifier pour certaines zones les grilles des spécifications », soit 
et est adopté par ce conseil. 
 
Que l'assemblée publique de consultation requise en vertu de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme soit fixée selon les normes établies à cette loi et conformément au Règlement 
numéro 1311 de la Ville de Mont-Saint-Hilaire relatif à la délégation de pouvoir à certains 
fonctionnaires municipaux. 



 

 

 
 

2024-076 RÈGLEMENT NUMÉRO 1313 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION D'INFRASTRUCTURES, SOIT LE REMPLACEMENT DES CONDUITES 
D'AQUEDUC, D'ÉGOUT SANITAIRE, L'AJOUT D'ÉGOUT PLUVIAL, DES TRAVAUX 
DE VOIRIE, DE PAVAGE, D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DES TRAVAUX 
CONNEXES SUR LA RUE DE LA SALLE AINSI QUE LE PAIEMENT D'HONORAIRES 
PROFESSIONNELS ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE UN MILLION NEUF CENT 
QUARANTE MILLE DOLLARS (1 940 000,00 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1313 a été précédé d'un avis de motion et 
de la présentation d'un projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 5 février 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE copie du projet de règlement a été remise à chacun des membres 
du conseil à l'intérieur du délai prévu à la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE mention est faite de l'objet du règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le Règlement numéro 1313, intitulé: « Règlement décrétant des travaux de réfection 
d'infrastructures, soit le remplacement des conduites d'aqueduc, d'égout sanitaire, l'ajout 
d'égout pluvial, des travaux de voirie, de pavage, d'aménagement paysager et des travaux 
connexes sur la rue De La Salle ainsi que le paiement d'honoraires professionnels et 
autorisant un emprunt de un million neuf cent quarante mille dollars (1 940 000,00 $) 
nécessaire à cette fin », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2024-077 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 1342 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT 
DES TRAVAUX DE RÉFECTION D'INFRASTRUCTURES, SOIT LE REMPLACEMENT 
DES CONDUITES D'AQUEDUC, D'ÉGOUT SANITAIRE ET PLUVIAL, DES TRAVAUX 
DE VOIRIE, DE PAVAGE, D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DES TRAVAUX 
CONNEXES SUR LA RUE LÉVIS AINSI QUE LE PAIEMENT D'HONORAIRES 
PROFESSIONNELS ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE DEUX MILLIONS TROIS CENT 
TREIZE MILLE DOLLARS (2 313 000,00 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN 
 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller municipal, donne un avis de motion à l'effet 
qu'à une prochaine séance, il présentera ou fera présenter un règlement décrétant 
des travaux de réfection d'infrastructures, soit le remplacement des conduites d'aqueduc, 
d'égout sanitaire et pluvial, des travaux de voirie, de pavage, d'aménagement paysager et 
des travaux connexes sur la rue Lévis ainsi que le paiement d'honoraires professionnels et 
autorisant un emprunt de deux millions trois cent treize mille dollars (2 313 000,00 $) 
nécessaire à cette fin. 

 
 

2024-078 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1342 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT 
DES TRAVAUX DE RÉFECTION D'INFRASTRUCTURES, SOIT LE REMPLACEMENT 
DES CONDUITES D'AQUEDUC, D'ÉGOUT SANITAIRE ET PLUVIAL, DES TRAVAUX 
DE VOIRIE, DE PAVAGE, D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DES TRAVAUX 
CONNEXES SUR LA RUE LÉVIS AINSI QUE LE PAIEMENT D'HONORAIRES 
PROFESSIONNELS ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE DEUX MILLIONS TROIS CENT 
TREIZE MILLE DOLLARS (2 313 000,00 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 



 

 

 
Que le projet de Règlement numéro 1342, intitulé « Règlement décrétant des travaux 
de réfection d'infrastructures, soit le remplacement des conduites d'aqueduc, d'égout 
sanitaire et pluvial, des travaux de voirie, de pavage, d'aménagement paysager et 
des travaux connexes sur la rue Lévis ainsi que le paiement d'honoraires professionnels et 
autorisant un emprunt de deux millions trois cent treize mille dollars (2 313 000,00 $) 
nécessaire à cette fin », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2024-079 OCTROI DU CONTRAT D’ASSISTANCE À LA RÉALISATION DE SERVICES 
EN GÉOMATIQUE, CONSERVATION, ÉDUCATION, AMÉNAGEMENT ET GESTION DES 
MILIEUX NATURELS – CONNEXION NATURE (CENTRE DE CONSERVATION 
DE LA NATURE MONT ST-HILAIRE) 
 
CONSIDÉRANT l'offre de services reçue de l’organisme à but non lucratif Connexion 
Nature – Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire pour la réalisation de services 
en géomatique, conservation, éducation, aménagement et gestion des milieux naturels pour 
l’année 2024 au montant de 213 919,04$, incluant les taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur les cités et villes, un contrat peut être conclu 
de gré à gré avec un organisme à but non lucratif : 
  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1300 intitulé « Règlement sur la gestion 
contractuelle » et la Politique d'approvisionnement de la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
permettent, aux conditions prévues à ces deux documents, de conclure un contrat de 
gré à gré dirigé; 
  
CONSIDÉRANT QUE le « Formulaire d'analyse pour le choix de passation gré à gré dirigé » 
dans le cadre de ce contrat a reçu une recommandation favorable du chef de division - 
Approvisionnement ainsi que l'approbation du directeur général; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise l'octroi du contrat de gré à gré dirigé à l’organisme à but non lucratif 
Connexion Nature – Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire, au montant 
de 213 919,04 $, incluant les taxes, pour des services en géomatique, conservation, 
éducation, aménagement et gestion des milieux naturels, l'offre soumise répondant 
adéquatement aux critères établis par le « Règlement sur la gestion contractuelle » et 
la Politique d’approvisionnement de la Ville de Mont-Saint-Hilaire ainsi qu’à la Loi sur les cités 
et villes pour ce mode d’attribution de contrat. 
 
Que pour la période du 5 mars 2024 au 31 décembre 2024, il y a les crédits disponibles pour 
la dépense au montant de 213 919,04 $, incluant les taxes, tel qu’en fait foi le certificat 
de la trésorière numéro 2024-06 émis par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des 
finances et trésorière, en date du 29 février 2024, selon les montants et les postes 
budgétaires inscrits audit certificat, et ce, conformément au Règlement sur les règles 
de contrôle et de suivi budgétaires. 
 
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document donnant 
effet à la présente. 

 
 

 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions sont posées par les personnes présentes. 



 

 

 
 TROISIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Le conseil répond aux questions écrites transmises avant la séance. 

 
 

2024-080 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la présente séance ordinaire du 4 mars 2024 du conseil municipal de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire soit et est levée à 20 h 44. 

 
 
 
 
Marc-André Guertin, maire  Anne-Marie Piérard, avocate 

Greffière 
 
 
Ce procès-verbal n’est pas encore approuvé. 


